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Vision
Toutes les communes suisses sont membres de l’Association
des Communes Suisses. Grâce à sa position prédominante
dans le traitement de nombreux thèmes, l’Association exerce
une influence importante sur la politique communale suisse.
L’activité et l’engagement de l’Association renforcent la
position des communes dans le système fédéraliste. Elle
contribue à la réduction des différences en matière de
situations financières entre les communes et les régions, et
elle encourage les communes à être conviviales envers leurs
usagers, performantes et novatrices.

Buts
L’Association des Communes Suisses, en tant qu’association
nationale politiquement neutre au service de toutes les
communes, se fixe pour objectifs d’améliorer la compétence
et la capacité de prestations des communes membres, leur
collaboration et leur solidarité. Elle soutient les communes lors
de la mise en œuvre de leur droit à l’indépendance en matière
d’organisation et d’exécution de tâches, par rapport à la
Confédération et aux cantons.

Principes relatifs aux tâches et à l’organisation
" L’Association des Communes Suisses est un partenaire

politique important pour les autorités fédérales dans le
traitement des affaires communales.

" L’Association des Communes Suisses attire l’attention sur
la nécessité et l’importance de la commune en tant
qu’institution. Elle s’engage en faveur du maintien et du
renforcement de la commune comme éléments importants
du système fédératif et de la démocratie directe.

" L’Association des Communes Suisses défend les intérêts
des communes dans tous les domaines ayant trait à la
politique communale. Elle tient tout particulièrement compte
des intérêts spéciaux des communes de montagne, des

communes rurales et de celles situées dans les
agglomérations, ainsi que des quatre régions linguistiques.

" L’Association des Communes Suisses accorde une
grande importance à la collaboration avec les associations
cantonales des communes, et avec d’autres institutions
actives dans le secteur communal. Elle entretient un
dialogue ouvert avec celles-ci ainsi qu’avec les autorités et
les médias.

" L’Association des Communes Suisses est bien organisée.
Elle dispose de structures axées sur les objectifs et d’une
réglementation claire des compétences.

" L’Association des Communes Suisses est un centre de
contact et un centre de compétences pour toutes les
affaires touchant au domaine communal.

" L’Association des Communes Suisses soutient les
membres avec ses prestations de services, lors de
l’exécution de leurs tâches spécifiques.

" L’Association des Communes Suisses engage les
moyens financiers de manière efficace en faveur de ses
membres.
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